
 

 
Affiliée à l’Association des Maires de France reconnue d’utilité publique par décret du 20 juin 1933 

Association agréée pour la formation des élus depuis le 1er juillet 1994 
Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 44880151388 auprès de la préfète de la région Grand Est 

 

Formation et information des élus 

 

Réunion d’information 
 

RENCONTRE AVEC LE PARQUET D’ÉPINAL 
 

lundi 8 avril 2024 - de 14h à 17h 

 

P ROG RAMME   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 

Places limitées 
 
 
 

Lieu  
 
Tribunal judicaire d’Épinal 
7 place Edmond Henry 
88026 ÉPINAL Cedex 

Salle d’audience A 

 
 
 
 

Inscription 

Inscription préalable OBLIGATOIRE  

 
 
 
 
 
L'AMV 88 se réserve le droit 
d'annuler la séance si le nombre 
d'inscrits est insuffisant et 
également de limiter le nombre 
d’élus par collectivité si le nombre 
est trop important. 

Intervenant 

  Monsieur le procureur de la République d’Épinal 

avec la participation du Bureau Sécurité Ordre Public (BSOP) de la Préfecture 
des Vosges 

Contenu 

Préambule : Rôle et missions du Parquet 

1. Etat civil 

> Naissance, filiation, changement de nom/prénom 

> Mariage, PACS 

> Décès 

2. Le contrôle judiciaire des agents publics en contact avec des 
mineurs 

> Le FIJAIS 
Fichier national Judiciaire des Auteurs d’Infractions Sexuelles ou violentes 

> La procédure du contrôle 

3. La constitution de partie civile 

> Pour les élus victimes d’agressions 

> Pour la commune (infraction à l’urbanisme) 

 

4. La communication aux médias autour des faits divers 

> Communiquer sans compromettre le secret de l’instruction 

 
5. Temps d’échanges 


